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résumé 

En résumé, le droit d’emploi dans la fonction publique droitEnchâssées dans la 

Constitution et réglementées conformément aux lois de la fonction publique et 

des lois fondamentales, où ces lois ont connu plusieurs transformations et 

développements, de la première loi à la dernière loi actuellement en vigueur, et 

ont essayé à chaque étape de suivre le rythme des développements politiques, 

sociaux et économiques. 

Nous notons que le législateur algérien a accordé une importance particulière 

aux principes de l'emploi, qui sont deux principes fondamentaux, le premier 

principe d'égalité et le deuxième principe de mérite, et à consacrer ces deux 

principes à adopter un ensemble de conditions pour l'entréeLa fonction publique, 

dont le retard et le mon respect conduit à la prévention et au refus d'admission 

au travail. 
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